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ANGLETERRE.
Voici les explications donne'es par lord Palmerston 

à la chambre des communes dans la seance du 26 
mars, sur les affaires de la Belgique :

L’honorable député de Tbetfort a avancé qoe la 
lolulion de la question belge se ferait faite d’une 
manière avantageuse pour la France , mais nuisible 
tn intérêts de l’Angleterre , je diffère d’opinion 
i*ec lai et soutiens que , dans les circonstances 
données, cette solution a été faite, non-seulement 
dune manière également avantageuse à ces deux 

piys , mais aussi , et même eu premier lieu, con
formément aux intérêts de la Hollande et de la Bel
gique et de l’Europe toute entière. ( Ecoutez ! écou
lez ! )

Dès que le principe de la séparation de la Belgi

que arec la Hollande a été reconnu , il est devenu 
nuispeasable d’assurer l’indépendance de celle pre

miere contrée , et tous les efforts de la conférence 
ont tendu vers ce but.

En désirant le partage delà Belgique, l’bouora- 

« membre a, perdu de vue ce qui s’est passé en 
0ogue , et l’aversion que le peuple anglais éprou- 

'Jrait pour une telle mesure (écoulez! écoutez! ; 
o n aurait été aussi injuste que contraire aux inté- 

!8. de I Angleterre. ( Ecoutez ! écoutez ! ) Déjà le 
inet précédent a décidé négativement la ques- 

! 'n'6. 8aVl,‘r s 'I était convenable de faire rentrer 
Belgique sous la domination hollandaise. Le roi 

_e 0 lande ayant demandé à ses alliés , dès lecom- 
(I 6tl,'etl1 de la révolution belge , du secours can- 

ses sujets rebelles , le précédent gouverneineot 
lérfS re, ll?e ’ lr,arcbe que devait suivre la con- 

fa'1 alnsl îracée d’avance , et elle n’eut
rali L ' îe,^r SUr ^es moyei,s d’obtenir une sépa- 
, ion administrative et législative des deux pays

Iren e ,ne "f spectre. Mais la tentative maleticon- 
bei,86 ur°',6,0 hollande contre Bruxelles , elles 
Selnp6.10Heplcvraljlee d’Anvers , ayant exaspéré les

marclVlnl t*'ÎS *ors'alPlaî'oa*jle de suivre la

li|1Lta;;h‘1,>- anglaise exigeait que la Belgique de- 

iilérêta V en,'6rement indépendant , sans que les 
,e*inter“|6 3 hollande fussent sacrifiés. EU bien! 
I* Holla e,SOI?l~.n3 été négligés? Bien au contraire: 
** est v'1 * °°l‘eilt Qn accroissement en territoire, 
litres ()31 ?U[Ja nav’§a,'ni1 dans les eaux inté- 
îla‘s cett6 ri lande a accordée aux Belges ; 

taurement '1 Lr naV'Sa,ion aŸait été déjà anté- 
(ens pi eta,nie comme principe du droit des 

Quant -aC?nsatree l,ar ta traité de Vienne, 
iiléïer da & ^8*le > H fallait nécessairement la con- 
tae Point08183 ,0,a*'te’“ tjes négociations en étaient 

Parties ju)’ or^ue la conférence voyant que les 
ntre e„esTeeS -ne Poavaient guère s’entendre 
'tescrire u’ lorce,®tait aux cinq puissances de leur 
lr°qnes. r'1 traltf combiné sur leurs intérêts réci- 
Heree belg* nav'Sat‘°n si indispensable au coin- 
hir un 8ans taquelle Anvers cesserait d’a-

90& tiaturpi. e mer de quelque importance, cho- 
tas '«térêts d’Amsterdam et de 

e° était’ J1*'*,06 conH't M’est pas sans précédeut : 
? Hanovr- 8 11161118 du traité entre la Prusse et

p ‘v« ■’

f On (Voi I il I » * U 1 |- Ijuniuv
8 Üfii-rJv-p. 18 uiguer entre garantie et caution :

dii CpV^e *a garanlie, je pense qu’avec 
1 U»3tmauer entre earantiA na o liriva •

uni,
L", Jeus parti«.» x *-*” icu,s elIorls pour engager 

,eilu*«, taiidi, j acceP,er tas stipulations coii- 
6»Baup...: 18 qo en se consLiluam „»..s;__-ii_.ii*nj*a8«raietit \ ^ e” se constituant caution elles

‘«a est faciu 88 re,nPllr eltas-mêmcs. Cette dis- 
1116 a comprendre.

FRANCE.
Paris , le 28 mars. — Le Messager d’hier soir an

nonce , de la maniéré la plus formelle , que le cabi
net de La Haye s’occupe à rédiger un message , 
par lequel le roi Guillaume fait savoir aux états-gé- 

neraux qu’il est décidé à ne point se rendre aux 
conditions que la conférence voudrait lui imposer , 
et les invite à persévérer dans la voie où la Hol
lande se trouve engagée.

Le Nouvelliste , en répétant cette nouvelle , ne 
la dément pas ; il dit seulement qu’il n’a rien ap
pris qui paisse lui faire croire à l’authenticité de ces 
nouvelles.

Des dépêches venues hier de La Haye à l’am
bassade anglaise ici , portent en termes précis : 
“ ljB r0* Quillaume n’acceptera rien et n’entendra
* pa'tar daucune proposition qui s’écarterait de 
» celles qu’il a présentées le 16 à la conférence. 
” Deu lui importe que la France et l’Angleterre 
" aient souscrit à des conditions opposées. Si du

* consentement de ses frères du Nord , il veut 
” bien momentanément déroger au traité de i8i5 ,
* eu donnant ce même consentement , il a le 
» droit d en régler les clauses en sa qualité de roi 
° de* Pays-Bas ; qualité à laquelle il n’a été porté 
“ atteinte que par des actes sans valeur à ses yeux 
» et à ceux de ses aogustes alliés, n

D un autre côté , nous savons par voie diploma
tique que lord Pahneistou a déclaré les modifications 
aux 24 articles inadmissibles ; qu’avant d’oüvrir 
des négociations à cet égard, le traité du i5 no
vembre devait etre ratifié par toutes les parties, 
M. de Talleyrand aurait adhéré à cette déclaration , 
sauf à en référer à son gouvernement. Les difficul
tés se compliquent et dans ce nouvel état d’incerti
tude , votre cabinet et celui de Londres ont engagé 
le roi Léopold à se tenir prêt sar tous les points 

contre une attaque des Hollandais. [fCourr. franç.)
—■1 Oa écrit de Grenoble :

<■ Au moment où le 35» faisait son entrée dans 
Grenoble , tambour battant , musique en tête , ca

non au centre , mèche allumée , un citoyen s'appro
chant d’un des canonniers qui portait la mèche , 
lui dit avec beaucoup de flegme , en lui présen

tant son cigarre : Un peu da feu, camarade , s'il 
vous plait,

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 29 mars. — La séance est ouverte à midi 
et demi.

L ordre du jour est la suite de la discussion des articles 
du budget du ministère des finances.

La section centrale propose une réduction de 14,050 fl. sur 
les 46,050 fl, destinés, à l'administration centrale des contri
butions directes, douanes et accises. Elle pense que les roua
ges de cette administration sont susceptibles d’etre simplifiés 
et quun directeur, aux appointeuiëns de 3000 fl. supplée
rait a l’admistrateur qui est à 5000 florins, à 1 inspecteur- 
general et aux deux directeurs qui ont ensemble 10,000 flo
rins.

Dans nn discours imprimé , distribués aux membres , le mi
nistre des finances observe que si l'on ne conserve qu’un di 
recteur , le ministre devra signer tout , examiner 200 à 300 
pieces et s'occuper d'une masse de détails. Il fonde celte as
sertion sur ce que le directeur ne pourra donner des ordres aux 
directeurs dans les provinces qui sont ses égaux en grade. Il 
setend sur les^ qualités indispensables au chef de l’adminis
tration dont il s agit, qualités qui se rencontrent dans l’adminis-
lîansT’adnfiu!s’trationCCU Pe dePu‘s 35 ans des emplois élevés

Il représente enfin qu’il serait injuste de diminuer les trai- 
temens des employes mférienrs dont la besogne est tellement 
considerable que sept heures de travail par jour ne leur suf
fisent pas. r

MM. Delhougne , Leclercq , A. Rodenbach et Destouvelles 
proposent des reduetiouç , au chiffre ministériel, de 2400 jus
qu’à 11,000 fl.

réductions^6311 ’ Brouekère et Duvivier combattent les

M. Dumonier en propose une de 10,000 fl. , qui est adoptée 
par 43 voix contre 30.

M. Delhougne propose une réduction de 17,566 fl. sur le cliif- 
Ire ministériel.

M:. Dumonier en pjropose une de 20,566 fl. 
ru je" J/' cta fîrouckère , le ministre des finances , Destouvelles,

"T? R'onckère, Mary s’opposent aux réductions.
MM. Leclereq, Dumortier et Delhougne les appuient.
Da reduction proposée par M. Dumortier est adoptée.
Da chambre ajourne le rapport de la commission des péti

tions qui devait être fait demain, afin de ne pas scinder la dis
cussion du budjet des finances.

La séance est levée a 4 heures.
Seance demain à midi.

Anvers , le 3o mars. — Le y» régiment d’infan 
terie de ligne est parti ce matin, se rendant i 
Malines.

Ce midi deux bataillons du 6° régiment ont tra1 
versé nos murs ils ont été logés à Borgerhout el 
Merxem.

— Un bataillon du 3° régiment des chasseurs à 
pied est attendu dimanche ; ils seront casernes aux 
Lapucinesses, local qui a été transformé en caserne

On noos écrit des enviions de Bergen-op. 

Aoorn que tons les chariots des paysans ont etc 
mis en réquisition , pour transport militaire.

Bruxelles^, le 3o mars. — Le roi a passé en re 
vue j hier à une heure, sar le boulevard du Ré

gent, le 3» régiment d’infanterie , fort de 2,8ou 
hommes., non compris les compagnies détachées à 
Laeken et Tervueren. Le régiment offrait un aspect 
magnifique , et le roi en a témoigné sa satisfaction 
assez haut pour que beaucoup de spectateurs puis 
sent l’entendre.

— Ou donne comme positif qu’il est arrive', au 
ministère des affaires étrangères , un courrier 'ap- 
portant la nouvelle qne i’.Autricbe a ratiQé le traité 

du i5 novembre i83ï , le i5 de ce mois.
On assure que le gouvernement belge au

rait été instruit , il y a quelque temps , du mou 
veinent qui se préparait datis l’armée hollandaise

— Le gouvernement fait former un bataillon d( 
marche, dont le commandement sera confié au lieu 
tenaut-colonel de Brienne. Ce bataillon est destim 
pour Venloo ; il se composera d’officiers, sous-offi
ciers et soldats pris dans les différeus dépôts de 
l’armée.

— Le 5« escadron du 2» régiment de chasseur! 
à cheval arrivera le avril à Bruxelles , pour si 

reudre le i a Louvain. Cet escadron va rejoindra 
les quatre escadrons de guerre de ce régiment.

-, ~ N.ons v,e,nons d’apprendre que le corps de MM 
les officiers d artillerie de l’arme'e belge , réunis, se 
proposent de décerner un superbe sabre d’honneui 
a M. Ch. do Brouckèrte, colonel de leur arme 

comme ane marque de reconuaissance des services 
rendus a la patrie et à l’armée pendant son ministère

Les officiers du 4° regiment, en cantonnement 
a Tirlemont, Saint-Trond , Jodoigne , et du a* ré- 
g i inent de chasseurs à pied , en garnison à Char- 
leroy , ont ouvert une souscription pour Je même 
objet.

On remarque depuis quelques jours en villa 
une foule de figures suspectes; on parle de l’arrivée 
de^ beaucoup de serviteurs de la famille déchue 
qui se disent remerciés do leurs services • nous 

nous rappelions qu’on fit la même observation peu 
de jours avant les événemens du mois d’août et à 
quelques-unes des époques critiques do notre Vévo- 
ution. Nous pensons que la police ne perdra pas de 
vue les demarches de ces individns.



_ — Le rapport de la commission d'industrie , qui 
vient d’étre déposé sur le bureau de la chambre 
des representans , propose d’affranchir de tout droit 
le fil de lin écru et le fil à tisser écru , et de main
tenir les droite actuels sur les autres sortes de fil 
let les étoffés.

— M. Ch. Vilain X1I11 vient de declarer formel 
lement qu’il est étranger à la publication du nou

veau journal le Siècle.

— On mande de Namur ., 39 mars :

« Les deux batteries d’artillerie qui sont ici 
doivent partir demain pour Bruxelles. On annonce 
aussi -, comme très-prochain le départ des lanciers 
du a® régiment, escadron de dépôt, a

Liège , le 3i Mars.

Dans l’attente où est le pays do nouvelles im
portantes , nous nous faisons un devoir de faire 

paraître demain un supplément.
—■ Par arrêté du 27 mars , il est accorde' au sieur

H.-J. Jansen , domicilie' à Lie'ge , un brevet d’in- 
Tention de dix années pour une machine [destinée 
à remplacer , comme force motrice , les machines 
à vapeur.

.Par an autre arrêté du même jour, la commis
sion administrative des hospices civils de la ville 
de Verviers , est autorisée à accepter |e legs de
6,000 fl. fait à l’hôpital des vieillards , à Verviers , 
par feu le sieur Servais-Joseph Lefin , décédé à 
Amsterdam,

-—- On écrit cPAsscbc t

a Une tentative d’assassinat vient d’être commise 
sur la personne du courrier de la poste du soir , 
par un voyageur qui se trouvait avec lui. Ce dernier 
« dirigé sur le courrier un coup de feu dont ce
lui-ci a été blessé grièvement au visage. Cependant 
il vient d’arriver , mais dans un état qui donne des 
inquiétudes pour sa vis, L’assrssin a pris la fui te.

— On lit dans la correspondance de Bruxelles du 

Journal des Flandres, en date du 3o mars ;

« Le bruit se répand que dimanche dernier le 
comte OrloiF aurait demandé au roi Guillaume une 
réponse catégorique sur son acceptation ou son re
fus des 24 articles, lui déclarant qu’il ne pouvait en 
cas de refus lui promettre l’appui de son souve
rain. On ajoute que les ambassadeurs d’Autricbe et 
de Prusse ont exprimé l’opinion que le traité se
rait ratifié par leurs cours. Mais rien n’a pu ébran

ler la résolution de Guillaume. 11 est resté têtu 
comme devant.

u Les informations que reçoit le gouvernement 
Sur une guerre prochaine et la rapture eDtre toutes 
les puissances repre'sentées à la confe'renco , ont 
pris un caractère très-sérieux. Un conseil de ca
binet a eu lieu hier dans la soire'e , et ce matin 
on a expédié en toute bâte des officiers d’état- 
major ou courriers , portant des ordres formels aux 
gouverneurs militaires de presser l’approvisionne
ment des places fortes ; aux généraux commandant 
les tronpes, de pourvoir à ce que chaque apldat 
soit muni de l’e'quipement de campagne au com
plet. L’escadron des guides de la Meuse , qui fait le 
service de la garde du roi, doit sous peu de jours 

être renforcé de 5o hommes pris parmi les soldats 
les mieux exercés et les mieux montés des autres 
régimens de cavalerie, afin de pouvoir suffire aux 
escortes et ordonnances du quartier-major-général, 
qui sera sous les ordres da roi. Des escadrons de 
gendarmerie vont être mobilisés. Les cuirassiers 
vont recevoir ce qui leur manque. Sur toute la li
gne de nos frontières , les postes et corps dfobser- 
vation doivent être doublés. La citadelle de Lie'ge , 
la forteresse de la Chartreuse près de la même ville, 
Huy, Namur, Gand doivent être pourvus de vivres 
pour trois mois. Les magasins et dépôts de subsis
tance doivent être concentrés. Toutes ces mesures 
ne pourront souffrir le moindre retard. Des inspec
teurs-généraux vont se mettre en tournée pour s’as
surer de leur exécution.

» Le prince d’Orange est sur nos frontières où il 
passe en revue les tronpes hollandaises dont le quar
tier général est à Bois-leDuc. u

— On lit dan* le Messager de Gand , 29 mar* :
a 11 y aura , dit-on , aujourd’hui une grande re- 1 

vue des troupes de la garnison. Ou assore que le 
i** régiment , cantonné dans les environs , et le 
la®, en garnison dans cette ville, ont reçu l’ordre 
de se tenir prêts à partir.

» On attend ici pour demain le régiment de cui-- 
rassiers , qui tient garnison à Tournay.

» L’escadron du dépôt du Ier régiment de chas
seurs à cheval, qui se trouvait ici, a également 
reçu l’ordre de départ. »

— On remarque que ee sont trois principicules , 
le pape , don Miguel et le roi de Hollande , qui 
tiennent en suspens la tranquillité de l'Europe, et 
l’on s’étonne que cinq grande» puissances ne puissent 
venir à bout de les mettre à la raison.

— La discussion du budget de la marine en 
France a donné lieu à un rapprochement curieux 
sur la navigation à vapeur. Cette question a été 
traitée avec supériorité par l’amiral de Riguy. Les 
partisans passionnés de la vapeur ont raison sans 
doute de vouloir que la France marche à grands 
pas dans la voie nouvelle que les bâteaux à machine» 
ouvrent à la marine ; mais ils se laissent abuser 
par une chimère , quand ils vont jusqu’à prétendre 
que la navigation à voiles le cédera bientôt tout à- 
fait à i’autre.II faut le leur répéter, cela est imposai- 
ble , quant à présent , et peut être même dans l’a
venir. Tant que l’agent de la force sera dans le com
bustible , on ne pourra guère mieux faire qu’on ne 
fait aujourd’hui. Das expériences ont été tentées 
pour substituer d’autres éléinens aux élémens em
ployés , aucuns n’a encore été satisfaisante.

La vapeur est condamnée à un rôle secondaire; 
les bâteaux mus par ce principe ne peuvent faire 
de longues traversées et voici un calcul positif qui 

le démontre. Supposez un bâtiment de 3oo ton
neaux , il lai faut deux machines représentant la 
force de soixante chevaux chacune; l’aliment de 
cesdaux machines sera par heure de 720 kilogram
mes de houille, c’est-à-dire que par jour je bâteau 
consumera 17,280 kilo. Admettez que le voyage 
du navire soit de 20 jours seulement , la consom

mation de bouille sera de 345,600 kilogrammes qui 
représentent 345 tonneaux ; c’est-à-dire 45 tou- 
neaux do plus que la contenance du bâtiment. Ce 
fait est concluant.

Nous apprenons qu’il va se former dans cha
que dépôt une compagnie do 200 hommes. Cette me
sure va augmenter notre armée de deux ou trois 
bataillons.

DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

La chambre des représentans s'avance hardiment 
dans la fausse voie où elle s’est d’abord engagée. 
En vain un ministre capable et actif, dévoué aux 
intérêts du pays , s’est retire' du poste qu’il occu
pait et a failli laisser vide la place où il avait renda 
tant de services et pouvait en rendre encore d’étni- 
nens ; en vain des représentans influena , et par 

leur caractère et par leur talent, se sont élevés de 
toute la force d’une conviction profonde , contre 
un si déplorable système, la chambre n’a point 
voulu donner un démenti de sa détermination pre
mière ; elle marche , renversant à droite et à gau
che les chiffres qui , de la meilleure foi du monde , 
ont la prétention d’être de la plus rigoureuse 

exactitude.
Etranges réflexions que fait naître une pareille mar

che ! Sous l’ancien gouvernement, un fonctionnaire 
public se montrait-il libe'ral , ennemi des abus, 
dévoué aux intérêts du peuple, le pouvoir ne man
quait point de lui susciter des embarras , des tracas
series et finissait souvent par l’éloigner de la car
rière où il était utile. Un pareil système se conce
vait alors. Mais qa’une chambre qui ne doit son 
existence qu’à la réaction violente qui a brisé ce 
pouvoir anti-national , semble se charger aujour
d’hui de- son triste rôle , il y a là quelqae chose 
qui répugne tellement au boa sens et à la saine 
logique, qu’il est impossibles tout esprit calme et 

réfléchi de ne point y découvrir le sujet de craintes 
fondées et de prévisions fâcheuses.

Ne dirait-on pas que la majorité ( j’entends celle 
de la discussion des budgets), imitant en ceci la

capacité' financière de son rapporteur, se soit dit 
d’avance :

« Le budget des dépenses est de tant, celui dei 
recettes présumées de tant ; il faut , quoiqu’on 
dise et qu’il arrive , abaisser le premier au ni
veau du second ? »

Telle est du moins la pensée qui semble do

miner l’esprit des partisans de réductions quanl 
même , et si vous voulez en avoir la preuve , lise! 
les paroles de Monsieur Delhougne, à la séanci 
du 28 mars.

j»
Mais cette manière de raisonner est vraiment pi

toyable et de nature à faire honte à une assemblée 
législative. Gomment ! parce que les dépenses se
ront élevées , à cause des circonstances extraor
dinaires , il faudra réduire les traiteraens des em
ployés en proportion , et ne chercher que dans lean 
bourses les moyens de faire face à ces dépenses? 
Mais conçoit-on.,.que MM. les représentans ue tien
nent point compte de cette considération si im
portante , que si notre budget des dépenses est fort 
élevé , la raison en (Sst que nous eu sommes encore 
à nous constituer , que nous nous ressentons de 
cette espèce de provisoire inséparable des premier! 
temps qui suivent une révolution ; qu’enfin un peu
ple «e conquiert pas son indépendance sans faire 
de grands sacrifices.

Ont-ils bien pensé qu’il faut, si l’on prétend ob
tenir le chiffre des recettes sur lequel on compte , 
ne point semer le découragement, le dégoût , et la 
crainte de se voir réduire chaque année , au milten 
de celte masse de fonctionnaires et de commis qui, 
malgré tout le patriotisme et la bonne volonté du 

moude , ne sauraient renoncer à une certaine ai
sance , à laquelle ils sout accoutumés , et cela, pas 
plus que tels et tels mandataires et amis du peuple 
qui , nonobstant., vivent d’une manière assez corn- 
mode*

C’est avec une vive répugnance que je me you 
forcé d’aller puiser des exemples chez nos ennemis ; 
mais enfin , il le faut bien poor chercher à détruire 
l’esprit de vertige qui s’est emparé de la chambre. 
Eh bien ! qu’on voie nos ennemis : ils sont charge! 
d’une dette énorme ; ils ont à jamais perdu lauten 

leure. partie du territoire qu’ils exploitaient y ce qui 
leur en reste n’offre pas a beaucoup près le6 ressou.- 
ces de notre sol pour couvrir plus tard les depfi 
ses faites ; l’argent qu’ils ont employé , depuis laie 
volution, à la défense des intérêts de leur F'seS. 

décuple peut-être de celui que nous avons aepeot 
pour conquérir notre indépendance , et cepen a 1
ils no se lassent point de faire chaque jour deu^
veaux sacrifices ; nous ne voyons point leurs ^ 
bres susciter aa pouvoir des embarras sans cesse 
nouvelés ; elles fournissent sans résistance an 

soins continuels révélés par les ministres. j-
On a souvent attribué cette conduite jr

landais à la déplorable influence que PoU e|. 

exerce sur eux. Il y a , dans cette allégation ' 
que chose de fort exagéré. Le peuple ^jjié 
est accoutumé depuis long temps à une na ’.° |ong- 
à laquelle il attache nn grand prix J l‘ePu1’ njj 

temps , à diverses époques , il a su faire e.”ßaai, 
sacrifices pour la défense de ses intérêts na - 
Telle est la véritable cause de sa manier^ . 
l’égard de son gouvernement , et je *e be> 
regret , il peut en ceci nous servir d exe P j 

L’erreur de la chambre , qui est de ^as0lircs 

être féconde en conséquences funestes , a . n a„. 
dans une façon fausse d’envisager la ,*?ue jneqa3 
jourd’hui pendante devant elle. Elle 81111 trsi' 
c’est au moyen de quelques rognures sur . Rie» 

temens qu’elle allégera les charges da Pe^cono0's 
n’est plus opposé aux sains principes ^ coaiu>6 
publique que cette manière d’agir , l®rsu 
uous le voyons , elle est poussée a eX

Tachons de le prouver. ' .j it
Pour avoir une bonne administration ’trajteniei)l 

bons employés , et il est reconnu que ® ,.j arriïS 
doit se mesurer à leur mérite , ainsi ** je 31*^' 

pour toutes les professions , P°ur ce e elHUz Pre' 
ein , d’avocat , d'artiste , etc. Si yoUS. {oo^'lot‘ 
caire et peu attrayante la professie» .|en,eot q1® 
naire ou d’employé , il arrivera i»evl )t dé«3^ 
les diverses carrières adminis!«,at'veS . |e, ai® 
tées par tous les hommes capables • emajos d’ 
plois finiront par ne tomber qnau -



me« iueple«. Qu’en ré«nUera-t-II ? è[ue tons les servi- 

ces se de'organiseront de plus en pins , et que cha- 
one année de nouveau déficits dans le trésor augs 
tenteront ; au lieu de les diiuiuuer , les charge- 

dit people-
Jo conçois fort bien que des représentais ani

més du plus beau zèle pour le bien du peuple , 
cherchent à alléger les impôts qui pèsent sur lui. 
Mais que pour y réussir, ils jetlent la perturbation 
dam toutes les branches d’administration publique, 
c’est là,il faut en convenir , un singulier moyen de 
mettre enpralique ses ide'es philantropiques.

Quand on considère que de choses sont là qai 
l’offrent à l’activité de nos représentans , on est 
«aiment surpris de les voir s’attacher aussi mitiu- 
(ieiseinent à éplucher les moindres chiffres des bud
gets. Veut-on accroître d’une manière fort sensible 
le bien-être matériel et même moral du peuple , 
qu’on revise au plus vîte les lois relatives à l’im
pôt j qu’on frappe, dans une plus juste proportion , 
les objets de luxe et ceux de première nécessité. 
Qu’on dégage, en modifiant les lois , le travail des 
entraves sans nombre qui compliment son libre dé
veloppement. Qu’on érige des écoles industrielle où 
l’artisan puisse apprendre son métier d’une manière 
pratique en même temps que théorique.

Voilà des réformes dignes des travaux d’une 
chambre législative ; voilà ce qu’elle devrait choisir 
pour but de ses efforts à dkneliorcr le sort du peu- 
r>e- ______________________ - X.

DÉMISSION DE M. COGHKN.

Nous avions écrit les réflexions qui précèdent, sur la mar
che de la chambre , lorsque la nouvelle nous e^t arrivée que 
Jr *e ministre des finances avait offert sa démission au roi. 

ette détermination de sa parta été prise, séance tenante, 
e 29 Elle a pour cause l’espèce d’acharnement qu’a mis la 

c ambre à réduire les traitement des employés de l’enrégis- 
renient et ceux opérés auparavant sur le chiffre proposé 
iff 6mlms*re P0ur l’administration des contributions. On 

tat difficilement une idée, lisons-nous, dans les rensei- 
goemens quj nous arrivent de Bruxelles , du découragement 

uudegoûtqui se sont emparés des employés du ministère fies 
nances.M, le ministre a cU beau s’élever contre les réductions 

tic H 8 S ^ c^am^re 5 annoncer même qu’il lui serait impos
ée ® continuer à faire marcher les différens services, si 
nai* e f]IJt ac^?P^es 5 en vain plusieurs représentans qui con- 
lile* b ' mft*ère, ont soutenu le ministre; tout a été imi
ta’ 08 représentans ont frappé l’administration de Tenrégis- 
7* ‘ dune 'Ruction de V7,500 florins, 
ttinkt rU1il cou.I'?‘t à Bruxelles , le 30 , que M. Meulenaere, 
•ion au r'S ada'res étrangères, se proposait d’offrir sa démis-

(j/]as'T1d difficile de dire où un pareil système de lapait 
de f„,(lamtlre nous conduira; toujours est-il qu’il n’offre rien 
Y' ta»ant.
niión lsad.a,iss' ,*e 'neme jour que la nouvelle de la ratifi- 
td'neinent " ard<des Pai' l’Autriche, était arrivée au gou-

osienrs journaux de Paris annoncent que lordPI

UCJ ars'°n a déclaré que des modifications au traité 

tance étaient inadmissibles. Cette persis-
Je|a: u cabinet anglais est de uature à rassurer la 
J lne SHr son avenir.

•'lia d/eU'^es Apposition française, qui de- 

l°ard’hu'X ,anS .Veu*enl 1® guerre, la croient au
dit Coiiq1 ,(?lm‘ne,île , ils se fondent sur le départ 

Ceri9;n 6 pour Saint Pétersbourg , et il esl
dres. he^Ue ^ com,e Orloff est ce moment à Lon- 
«Dvoyg.j l°,uru®ux de la Hollande annoncent que cet 
•est e®b^Ul^<! Haye ie de ce ,n°is i et qu’il 

®8 SU1 *e i)alc®u à vapeur le Surinam ,
F°o«dU’ 3 Loadres-

it en ^n'?Q9 ^’er *lu'otl ne remarquait ni en France, 
^ na'ute à rrâ aucua ces grands préparatifs 

jN Près arjnoncer la guerre générale. Il est à 
a°rd.E[ Cerlain qu’il eu est de même dans le 
j'°0 de là p0D,lne on * a f°rt bien remarqué , l’inac- 
8 sy8lèiue ,ru88e et ,^e l’Autriche , qui connaissent 
feerra , esf 8araulie adopte' par la France et l’Au- 

n’e S, uue preuve nouvelle que ce3 puis- 
^rântie a°PPoseiont point à l’exercice de celte

^ralo u>r,8l!lo.ns *fono à croire que , si la guerre

56.aHue de u"h ’n " a eL el!e eS-1 iinProbabl0 ) • 
d *> le go- 4 an^e est invraisemblable. Ton-

9^e côté 4Vertleiaoot a raison de se tenir en garde

aaile8 par in!!j °"*, ^onnee8 ® 1® chambre des com 

6 Ni, ’ ^orti^eHt les espe'rances

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 31 mars.

Pain de seigle, 14 c. I|2, ali Treu de 14.'
Pain moitié seigle et moitié froment 20 \[2 c. , au lieu (le 20« 
Pain de ménage 27 1[2 cents , au lieu de 27.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui dimanche, 1er avril, la reprise de Masaniello 

ou le Pêcheur Napolitain , opéra en quatre actes et à spec
tacle ; le B Met de Loterie , opéra comique en un acte , Mme. 
Ponchard remplira le rôle cl’Adèle.

On commencera à 5 heures 1(2 precises.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.

Nota. — Vu le prochain départ de Mme. Ponchard, les 
représentations de Robert le Diable sont fixées au lundi, 
mercredi et vendredi de la semaine prochaine,

A partir d’aujourd’hui MM. les titulaires des loges qui dé 
sirer aient les conserver , ainsi que les personnes qui se sont 
faites inscrire pour en obtenir voudront bien faire retirer leurs 
coupons afin de laisser à l’administration la latitude de pou- 
$*)ir répondre aux nombreuses demandes qui lui sont adressées 
des villes environnantes , ce sera l’obliger.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur GILSON, faubourg d’Amercœur, ancienne maison 
Souijnez , a l'honneur île prévenir le public qu'il donnera un 
combat de BLEREAUX, dimanche le 1er avril , le combat 
commencera par un ebien du Mout-St.-Bernard , dont l'espèce 
n’a jamais paru dans la Belgique. 31

E. LASSENCE-RONGE , continue à donner des 
leçons d’Êquitation , ail manège ; place St-Pierre.

_______ I! a à VENDUE plusieurs CHEVAUX de selleet
de voiture et un bon Tilbury anglais. 330

CHANGEMENT DE DOMICILE.
L. MASSART , peintre-décorateur , ci-devant rue Vert-Bois, 

n° 363, demeure présentement rue du Séminaire , n° 313. 341

AVIS AU COMMERCE.
! Jean JONGEN, commissionnaire expé
diteur , Petite Plaine St. Bavon , n° 5, à Garni, 
.a l'honneur d’informer le commerce, qu’il 

ient d’établir un roulage accéléré sur Bru
xelles , lequel correspondra journellement 

par voitures ordinaires et accélérées, avec Liège, Verriers, 
Aix-la-Chapelle , Cologne et toute l’Aileinagne.

Ses correspondons sont :
MM. E. JONGEN et DELIIEZ, à Liège.

HELLEM A NS et GERAMOS , à Bruxelles.
Les départs de Gand pour Bruxelles auront lieu les lundis, 

mercredis et samedis , à 5 heures de relevée.
II se recommande à la bienveillance du commerce. 233

J. H. SARTON, constructeur de machines à filer la laine, 
demeurant faubourg Saint Gilles, il» 542, confectionne des 
CHRONOMÉTRES-AUIHOGRAPHES, servant à mesurer les 
distances des grandes routes, en faisant connaître la quantité 
de lieues que l’on a pu faire en voyageant, soit la nuit ou 
le jour , en voiture , jusques une distance de deux cent milles 
mètres, ou quarante lieues, sans que l’on soit tenu de pren
dre aucune note. L’opération se trouve indiquée sur la ma
chine elle-même. Les géomètres , les ingénieurs , les arpen
teurs , peuvent s’en servir, sans l’aide de personne , dans leurs 
opérations respectives, sans faire usage de la chaine , ni de la 
perche. Le même construit aussi, pour l’usage des particu
liers , des machines à pétrir le pain. 324

C, J. JONNÏAUX, négociant, rue derrière St. Denis, 
n° 642 , prévient MM. les pharmaciens qu’il vient de recevoir 
un bel assortiment de ÏTOLES de pharmacie de toutes gran
deurs et qualités.

Son magasin continue à être constamment fournis de verres 
à vitres, bouteilles de toutes espèces , gobleteries cristeaux , 
poscelaines, etc., objets qu’il vend à des prix très-modérés

On trouve chez RASSENi’OSSE-BROUET , ferblantier , rue 
des Dominicains , derrière la Comédie , n° 706 , les OBJETS 
de campement pour la troupe, tels que marmittes , bidons, 
gamelles, etc., au prix qu’il les a fournis au gouvernement.

Josephine XHENEMONT , rue de. la Régence, vient de 
recevoir un joli choix rie COTONS imprimés, jolis desseins, 
qu'elle VEND aux prix de 25, 28 et 33 cents l’aune; ca
lico écru à 16 cents ; mouchoirs cotounettes à 21 cents et 
au-dessus, schirtings fort pour chemises à 18 cents. Son ma
gasin est nouvellement réassorti d’une quantité d’articles 
d’aunages, d’un goût moderne el A des prix fort avantageux.

() VENTE D'JÎPEAUTRE.
Jeudi cinq avril 1832 , à 3 heures après-midi , la com

mission des hospices civils de Liège , exposera en vente aux 
enchères à la salle de ses séances, rue FeronsUce une partie 
d'ËFEAUTRE première qualité.

A VENDRE de rencontre, un CHRIST de la plus r^nde 
beauté , faubourg St-Gilles , n° 284 , ainsi qu’un beau mllard 
avec accessoires. 339

QUARTIjER iudépendant à louer, rue Mout St. Martin, n° 612

RÉGENCE DE LIÈGE. —■ Casernement vôhntoire.
La commission du casernement volontaire va faire coufec-i 

tionner cent bois de lit conformes au modèle déposé au bu
reau des travaux publics à l’hôtel-de-ville.

Ceux qui voudraient les enlrepreudre, en tout ou en par
tie , devront remettre dans les cinq jours leurs soumissions 
cachetées au bureau de la comptabilité de la régence, eu 
indiquant le uombr&dé bois de lits qu’ils peuvent fournir pour 
le 20 avril , époque à laquelle ils doivent tous être confec
tionnés. *

A l’IiAtel de-ville , le 30 mars 1832.

On ACHÈTE au n° 69, faub. Sie.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 10 millions , à un prix très-élevé

200,000 francs à PLACER à intérêt ou eu acquisition de 
biens fonds, situés dans la province de Liège. S’adresser au
bureau de ceLle feuille.

au
385

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville-

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises lro. qualité, chez L. AND RIE N, fils, 
au Petit Pavillon anglais , rue Souverain-Pont, n° 320.

HUITRES anglaises lre qualité chez PERET ; rue Ste, Ursula

Au n° 616, vue Vinave-d’Ile, ou CHERCHE de bonnes 
OUVRIÈRES en MODES. ' 274

Etablissement de Bains et autres Maisons à Louer.
Mercredi 4 avril 1832, à dix heures du matin, dans une 

des salies de l’Hôtei-de-Ville , à Vcrviers , il ^sera procédé pr» 
le ministère de L. de DAMSEAUX, notaire, à la requête 
delà commission administrative des hospices civils de Vcrviers 
à la location à l'enchère :

1° D’une AIAISON ou établissement de bains près l’hospica 
des malades à Vcrviers. r

2° De six MAISONS , côtées 1540 , 1541 , 1542,1543,1544 
et 1545 , situées rue des Grandes Rames , à Vervier s.

Les amateurs devront se faire accompagner de leurs cau
tions.— Venders, le 15 mars 1832. • 495

Jeudi et Vendredi, 26 et 27 avril i832, à onze heures 
très-précises du malin ,

M. PRION , cessant entièrement l’exploitation de ses fer' 
mes de Pair et Béemont, fera VENDRE au plus offrant, dan* 
la basse cour de cette dernière ferme , tous les BESTIAUX e^ 
MEUBLES qui les garnissent , consistant en 25 buns rt beau* 
chevaux ; 35 bêtes à cornes, bonne espèce et belle robe , par 
un lesquelles plusieurs bœufs de forte taille, employés ha
bituellement au labuur ; quantité de cochons et tous les ius- 
trumens aratoires d une grande exploitation.

A un an de crédit, moyennant caution solvable et connue 
du notaire DEMPIYNN ES.

Le premier jour, on vendra les chevanx et les instruments 
aratoires ,

Le secoud , les vaches , les cochons et les meubles. 340

- VENTE DE MAISONS ET MATÉRIAUX.
Mardi dix avril 1832 , deux heures de relevée, il sera pro

cédé en l’étude et par le ministère de M8 OPKOVElN, no
taire à Ilerve, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
ci-après :

1" Lot. —Deux maisons avec les matériaux qui en dépen
dent, étable, cour et jardin, situés à' Herve, au dessus da 
la rue des six Fontaines , joignant d’un côlé à M. Monseur, 
d’un autre à la maison ci après et devant aux nies des Peut! 
Tiège et six Fontaines, appartenant aux Messieurs Dcwe-z, 
de Hervé ;

2e Lot. — Une autre maison et dépendances, avec un petit 
jardin derrière située rue des six Fontaines , à Herve , juig. 
nant d'un côlé à la cour d’une des maisons ci-dessus, d’un 
autre audit jardin et devant au chemin , appartenant au sieur 
Jean Georges Reul, de Herve.

S'adresser pour plus amples informations en l’élude du lit 
notaire, place du Marché , à Herve. 343

A LOUER pour entrer en jouissance au premier mai pro
chain , une MAISON bâtie a neuf, propre à tout commerce 
avec écurie et un terrain y annexé , grand de 65 perches 

.39 aunes carrées, siluée en lieu dit Pont Gerardy, au pied 
du Thier de Herve, sur la grande Chaussée, commune de 
BATTICE , joignant à mad. V». Grisard et au chemin du Moulin.

S'adresser , pour plus amples informations , en l’étude d ■ 
M' OPHOVEN. place du Marché, à Iïerve. 3 a

Un GARÇON de BILLARD , peut se présenter au CofA 
Grec, place Verte. 34g

A LOUER dès-à-présent, un beau JARDIN , avec «ne 
place par terre, situe en Jonfosse, l’entrée sur la Fontaine 
u° 102, jardin n° 9, s'y adresser. 34^

( ) MAISON A VENDRE.
Jeudi 3 mai 1832 , à trois heures après-midi , la commis

sion des hospices , exposera en venta au local de ses séances 
rue Feronstrée , à Liège, une 1IAISON avec cour et jardin 
située faubourg Hocheportc, coie’e n° 790. Cette vente au-à 
lieu par le ministère de M. DUMONT, notaire , à coi |’0u 
peut s’adresser pour connaître les conditions. ’ * '

Beau QUARTIER garni a LOUER ; dès à-présent, composé 
de trois ou quatre places, me de cl’Agneau , n° 426. 243



INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
VENTE D’ARBRES DE FUTAYE.

Le 17 avril 1832. à iO Retires du matin , il sera procédé 
pardevant Me PARMENTIER, notaire, dans une des sailes 
du palais de justice à Lié=e, aux clauses et conditions du 
cahier des charges, à l’adjudication publique en 10 portions, 
de 1,056 APiBRES CHENES et HÊTRES, à exploiter dans 
la coupe en usance pour l’ordinaire courant, tlans la forêt 
indivise de la Vecquée, située sur la commune de Seraing.

Liège, le 29 mars 1832.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de 

Liinboürg, De CHESNE , J’aîné. 328

AVIS POUR SURENCHERIR.
On fait savoir que par acte passé devant Me LAMBIN ON 

notaire à Liege , le 30 mars dernier , la MAISON , cotée nu
méro 55, composée de quatre pièces au rez-de-chaussée, cour, 
et écurie , située rue faubourg d’Ainercœur, a été adjugée an 
prix de 1582 florins 40 cents.

Aux termes riu cahier des charges, on peut surenchérir 
d’un 10e le prix de cette adjudication par déclaration à passer 
devant ledit notaire LAAiBlNON , eu son étude, jusqu’à inclus 
le 7 avril 1832. 337

A LOUER pour le 24 juin prochain une belle et vaste 
MAISON avec remise, écurie pour 8 chevaux , deux grandes 
cours, etc., située à Liège, dans le quartier de file. Cette maison 
se compose de deux appartemens entièrement indépendans , on 
pourra les LOUER séparément si ou le désire.

S adresser à M'' RENOZ, notaire , rue d'Amay , n° 653. 329

A LOUER un Jardin, Bosquet et Quartier de maître, si
tué eu Eond-Pirrite. S’adresser rue Neuve, derrière le Palais, 
h° 442. 335

( ) Le lundi 16 avril 1832 , à deux heures après-midi, 
.il sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER, 
eu sou étude, à la VENTE aux enchères du SIXIÈME au 
TOTAL de la FERME dite HEREDEA et des PRAIRIES 
et TERRES en dépendant, dont la contenance est de 103 
bonnieis 28 perches 70 aunes, sous la commune de HERON, 
et. 7 bonmers 3 perches 20 aunes , sous celle de COUTHUIN, 
ensemble 110 bonniers 31 perches 90 aunes métriques.

Ou peut en connaître le détail par inspection, de l’ex
trait du cadastre, déposé en l'étude dudit notaire , où on 
pourra également connaître les clauses et conditions de la 
vente , dont on aura tout lieu d’étre content.

( ) En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de
première instance séant à Liège, le 24 mars 1832 , les pro
priétaires indivis d’une MAISON , sise à Liège , rue Cliaus- 

-sée-des-Prés., numéro 1397, quartier île l’Est, en fei ont faire 
la VENTE aux euchères, le 27 avril 1832 , à deux heures 
après-midi, devant monsieur le juge de paix pour le quar
tier ide l'Est de cette vide, en son bureau, rue Neuve , der
rière le Palais, numéro 443 , par le ministère du notaire BOU
LANGER, pour ce commis.

On peut prendre connaissance du cahier des charges au bu
reau de la justice de paix, et chez ledit notaire.

( ) Mardi 24 de ce mois , à 2 heures de relevée , le no
taire PAQUE VENDRA, aux enchères publiques, en son 
étude rue Souverain Pont, à Liège, les PIEGES de TERRE 
surfantes, situées en la commune de Jenelfe, savoir:

1° Une de 259 perches 77 aunes , en frnil de Limant , 
joignant à MM. J’amart, Henrard , Borsu , Salle , Delange 
et autres.

2° Une de 130 perches 78 aunes , an pied Maillard, te
nant à Salle, Delange , Delville et autres.

33 Une de 174 perches 38 aunes, au Saulemurquet, te
nant à Lekaue, Delange, Salle, Delville et autres.

4° Une de 39 perches 23 aunes, au chemin Dello-binamèe, 
joignant à Delvaux, au chemin et à Gathy.

5? Une de 104 perches 62 aunes , dans le fond de Limont , 
tenant à Streel , Delvaux et Salle.

6° Et une de 65 perches 39 aunes, d la croix Wath\), 
joignant au lige, Delville êt au chemin.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire PAQUE

O VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION.
Les héritiers de Mme. veuve Chavaux.en son vivant, né

gociante à Chêuce , feront vendre aux enchères , le 25 avril 
courant, à deux heures de relevée , par le ministère de Al" 
DUSART , notaire à Liège , en son étude , rue Feronstréc , 
nue belle et grande MAISON ayant porte coclière, située 
à Cliêuée , près le Pont Neuf, sur la grande route de la 
Vesdre, composée d’une boutique, salle à manger, cabinet, 
cuisine et un grand salon à rez-de-chaussée ; plusieurs gran
des chambres aux 1er et 2e étage, deux grands greniers , écu
rie pour 4 chevaux , plusieurs beaux magasins , grande cour , 
jardin derrière entouré de murs , joignant le confluent des 
rivières d’Oui te et de la Vesdre; plus un terrain aussi cultivé 
en jardin, tungeant ladite maison, cour et jardin et abou
tissant à la rivière.

La belle situation de cette maison la rend des plus'agréa- 
bles et des plus avantageuses pour toutes fabriques, le com
merce de commission et autres.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Un BOGUET à couvert , avec harnais, à VENDRE chez 
POLIS, faubourg d’Atnercœur , n° 1er. 312

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
ïout, u° 582.

Etablissement de fabrique à Vendre , ou à Louer, |
rue Neuve à Hodimont , n° 5 a , avec ou sans
les Meubles désignés ci-après :

1° Une machine à vapeur à basse pression , de la force de 
huit chevaux , construite par T. J Parisis de Herve.

2“ Deux et demi assoi limens de machines à filer et un 
brisoir.

Une foulerie deux bags à trois piècés , et un lavoir, cons
truit par M. Dupont.

Deux machines à lainer , à dix-huit cadres.
Deux tondeuses transversales , une machine à brosser.
Un moulin à indigo. Tous ces objets sont mus par la ma

chine à vapeur susdite, construite à neuf en i829, et sont 
clans le meilleur état. Les amateurs pourront les yoir en activité 
jusqu’à la fin juin prochain.

Sous le même toit se trouvent :
Teinturerie avec chaudières, deux cuves, quatre rames à 

chaud , secherie à laines , cour et grands magasins, porte co
diere , remise et écurie , quartier de maître , composé de qua
torze pièces fraîchement décorées. Toules facilités seront ac
cordées à 1 acquereur, ou au locataire.

S’adresser au propriétaire J. B. BEAU’JEAN, à Hodimont, 
ou a M. LYS , notaire , à Yerviers. 271

( ) La commission administrative des hospices civils de 
Liege informe MM. les éludians en médecine de la Belgi
que que le concours public pour la place d’élève interne à 
1 hôpital de Bavière aura lieu, les 9 et 10 avril 1832, à 3 

fieuies relevée, dans l’amphithéâtre de médecine, à 
1 Université.

Les concurrens sont invites à se faire inscrire au secréta
riat de ladite commission et à y déposer, avant le 8 avril, 
les certificats exigés par le réglement.

Les avantages attachés à cette place sont : la table , le lo- 
gement^, le leu , la lumière audit hôpital et uu traitement de 
56 fis. /0 cents P.-B. par année.

( ) VEIN TE DE BEAUX MEUBLES pour cause de départ.
M. BRONN, professeur à l'Université , fera VENDRE en 

sa demeure sur Avroy , rue Grand-Jonckeu , n° 921 , a la 
ttastne, ie mercredi 4 avril prochain, à 2 heures de rele-
MnûîPiri6 miuislèl'e de Me DUSART, notaire, tout son 
i • i7. t Cülisisian): notamment en plusieurs meubles en
bois d erabe tout neuls et de la plus grande beauté , idem 
en bois de noyer et d’acajou , canapés, chaises, et fauteuils 
bourres , tables, boiseries de bibliothèques, une euitare
PllIvrPrif» rvrxr.-.pli ifl _ . -- V

Befle MAISON avec porte cochère, place Saint-Denis, 
n oal, a LOUER pour le 1er mai prochain S’adresser mai
son joignante , u° 652. gu5

A LOUER de suite uu QUARTIER composé de trois nia
is au rez-de-chaussée , deux au premier étage, chambre de 

ique , cave et grenier. S’adresser n° 3^5 derrière le 
nieiipusf». t

ees au _______
domestique , cav~ Ôrumw 
Palais au Pied de pieueuse 69 t

,7,!icrR!lE 0U * LOUER, pour le 24 juin prochain, 
1 MaIdOjN a porte codiere, avec remise , écurie et un très- 
beau jardin, située quai d'Avroy, Jn» 804, à Liège, 2° une 
Maison rue de la Ri-gence, occupée par M, Muller.

S adresser au n° 8(15 , quai d’Avroy . pour les prix et con
ditions. , 240

Le jeudi 5 avril 1832 , à 9 heures du matin, chez DE- 
JARDiN , cabaretier à Ville en Uesbaye , canton d’Aveinies 
il s.era VENDU en un seul jour de siège environ 24 BON- 
N1ERS de BIENS PATRIMONIAUX, libres déchargés, si
tués à la Montzée et environs. Ces biens peuvent être cul
tivés par les liabitans de Vissoul, Oteppe , Ville en Hes- 
baye, Cipiet et Burdinne.

S’adresser pour les renseignemens chez AU PURAYE, no
taire à Burdinne, ou à M. PEDOZY , arpenteur àlaMoutzée.

Le 23 avril 1832, deux heures après-midi, il sera procédé 
par AU L1BEN S .notaire , eu son étude, place Saint-Pierre , 
à Liège ,à la VENTE aux enchères publiques :

t° D’une MAISON située rue Gérardne à Liège, occupée 
par le sieur Maillot. * ., -

2° D une RENTE annuelle et perpétuelle de 37 florins 33 
cents 33 centièmes , due par Marie-Philippe-Frederick de Ra-
digues et autres de Tharoulle.

3° Etuue de trente-deux florins 16 cents 41 centièmes, de 
deux constitutions , due par M Théodore Hubert de Broukart

avoué, rue Gé- 
300

et autres Ces rentes sont exactement payées.
S’adresser audit notaire ou à M. BERLEUR , 

raidrie , à Liège, dépositaire des titres.

A LOUER une belle CHAAIBRE^ garnie, au coin du qua- 
Micoud, vis-a-vis du Font-d’Avroy , u° 2. J89

mmr,?"1" et une,sans enfans, désireraient se 
PLAUER comme gardiens d’une maison à la ville ou à la 
campagne; ils se contenteraient d’un petit gage; la femme 
est cuisinière et le mari jardinier. Pour tes renseignemens, on 
peut s adresser quai d Avroy, n° 601.

Belle grande A1A1SON , composée de qudtre pièces au rez" 
de-chaussee, plusieurs belles chambres et plusieurs greniers , 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant sur là 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32, à LOUER. S’y adresser.

Vente d'une jolie Propriété , située à Liège 
chaussée St, Gilles.

Lundi <6 avril 1832, à dix heures du matin, il sera™,, 
cede par le ministère du notaire G1L1UNET , eu son étude 
à Liège, rue Eéronstrée, à la vente aux enchères de ladit- 
propriété ainsi qu’il suit :

1er Lot. —Une maison d’habitation , cotée 431 , avec cour 
bâtiment d’exploitation et 4 bonniers 4 perches environ dé 
jardin , cotillages et vergers , ainsi que trois petites mai
sons, cotées 435, 436, 437, dépendant de celle propriété • 
le tout contigu et joignant à AIM. de Lantremange, Léonard' 
Valet, Ista , et à ladite chaussée St-Gilles.

2e Lot.— Une prairie arborée, sise vis-à-vis des biens coin, 
posant te premier lot, contenant environ 90 perches, joignant 
à MM. Moutou, Clawir, à la rue dite , derrière les Marset 
à la chaussée.

Ces lots seront mis en vente d’abord en masse ensuite sé
parément. — S'adresser pour visiter la propriété au sieur 
Alasillon , fermier , et pour connaître les conditions de la 
vente et obtenir [ilus amples renseignemens à M" DUBOIS, 
avocat, demeurant à Liège, rue sur Meuse à l’Eau, et au 
dit notaire. 287

VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION.
MM. BASTIN , feront VENDRE aux enchères publique!, 

le mardi 24 avril , 10 heures du matin , par le ministère 
de Ale BERTRAND , notaire à Liège , eu sou étude place 
Saint-Pierre.

i° Une belle et grande MAISON , avec un petit jardinet 
une cour très-spacieuse, ayant son entrée par une porte co* 
chère , située à Liège, rue St Keini , n° 456,

2° Et une autre belle et grande maison, avec cour, jar
din, remise et écurie, sise eu cette ville, rue des Sœurs- 
Grisés , n° 419.

S'adresser pour connaître les conditions de la renie à 
AU BERTRAND, notaire susdit, ou à Meu BASTIN, avo
cat, à Huy.

il J3 A VENDRE de gré-à-gré uue A1AISON, fonderie et 
soixante dix perches de terrain eu cutillage y contigu , situéo 
à Elaguée , au bord de la Meuse , prés des six Maisousi 
dont la position est susceptible d’en fairè une maison da.rv* 
ment ou établissement quelconque. S'adresser à Al Louis DEv 
JAER , homme de loi, rue Fund St-Servais, n° 147,â Liège.

( ) Le lundi (6 avril 1832, à 2 heures après-midi, il sera
procédé par le ministère du notaire BOULANGER > e“ 
étude , rue Hors-Château , numéro 448 . à Liège, à laVEMÏ 
aux enchères du sixième total de la ferme dite de Hçredeà, 
et des prairies et terres en dépendant , dont la contenance 
est de 11)3 bonniers 28 perches 70 aunes métriques, situes 
dans la commune de Héron canton de Couthuiu ■ arrondisse* 
ment de Huy. On peut eu connaître le délait par inspection 
de l’extrait du cadastre, dépose en l’étude dudit notaire,ou 
on pourra également'connaître les clauses ri conditions Je h 
VENTE dont un aura tout lieu d’être content.

COMMERCE.
Bourse Ut Paris du 28 mars — Rentes, 5 p OjO , jouis’- 

du 22 mars 1830, 96 tr. 25 c. — 4'1(2 p. 0;0 , juuissaneu 
du 22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0[0 , j»u'» ““ 
i2 juin 1830 , 69 fr 30 — Actions de la bauque.J: ’
00 c. — Certif. Faleonnet 79 fr. Oû -c. — Eiupnmi re) 
d’Espagne 1830, 79 ([2. — Emprunt d’Haï.ti, 215 toc 
— Emprunt roin. 79 i[4. — Emprunt Belge 77 l[2.

Bourse d'Amsterdam du 28 mars.----- - Dette ac^^’A
0[00 0[0 00 0(00. Idem dilféree 0 0[0Ü. —Bill. Je ein 0 I 
0p0 00. — Syndicat d'amortissement 00 0[0 00 0[0. „»■
remt> 2 112,00 0[0 0(0 Act. Société de cmnin. 00 OjU U 
Eus- Hope etc» 5, 88 Ipt 90 OiOO. — Dito in»- Sr' ’ Q 
0[0 0(0. — Dito G. Ham. , 00 0[0 0. — Ditoenn à^L- ^
— Dan. à fond. 00 OiO. — Ken. fr. o °[0 ,WS 'f*

.................. -- - n _, Uente pen;— Esp. H. 5 OjO , 00 — Dito à Paris, 00 0t0nr» A. A A a. A nk r, n A ai . . à. /vr

l\euu- r . ■
_ iVlélafL■ >> vjv , w - u i u vj a jL ai m , uv

00 0(0 0 0[0 0(0 0 0[0.—-Vienne Act. Bariq. 00 0(0 ,
0[0 0[0 0[0. — A Rot. 1 ” j. 000. — Dito 2' I. OM- ’. 
de Pologne 00 0[0. Naples Falconet 5, 72 7|E ^ Lj 
Dito Londres 00 0(0 à 0. — Brésil. 0[0 0[0 O[0. Grecs 
—Perp. d’Amst., 46 5[8 l[2.

d nurse d’Anvers du 30 mars, — ChaS3es'_^
----------------- ---------------------------------

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Effets pu blies.

d courts jours à 2 mois.
1 0(0 av.
40(6 40(3 1(2 P
l|8 p.
3511(16 à 314 P 35 5(8 P
35 3(8 A 35 3( 1.6

Escompte 0 OjO

35 7l16

370 1Métalliques, 87 0[0 0. —J;ots, n . s r, L._j‘aQ n,u N. -

- 0. .. 
66 0|0

a --- ___________^~es,0/ V A

Napolitains, 73 3[8 l[2 A. — Guebard 79 OjOÎG ^ __
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0[0 0|0 00 
Amsterdam , 47 47 1(4 et A.— Anglo Danois , °' ' ( 
— Lots de Pologne 97 1(2 N. — Anglo, Biésiln?1»*’ _|oetl 
Emprunt romain , 76 7(8 77 1 (8 et P. — Erop0!" ,.J;i 
millions, 94 1(2 0(0 P ; idem de 10 milli«us > , 1
de 24 millions ,75 1(4 A.

------- I le *2
Bourse de B rux elles, du 29 mars. — Emprunt * cnS,

bons, intérêt 5, 93 7(8 P — Emprunt de 10 p 
intérêt, 90 118 P. — Emprunt de 24 misons

U. Lignac, uupr. du jouina!, placer

75
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ANGLETERRE-
Londres, le 28 mars. — Le comte Orloff est ar

rive à Londres la nuit passée. Rien n'a encore trans
piré sar la nature précise des communications dont 
il est porteur'. Mais nous avons la confiance qu’on 

'les trouvera parfaitement d’accord avec ce que nous 

avons dit lundi dernier , 26, à ce sujet. (6ourler.)
— Le Times dit que le comte Orloff est accom- 

pagné du comte Brunow , et parle de lettres de 
ls Hollande qui annoncent que la mission do 
comle Orloff à La Haye a entièrement échoué.

— Le ministre belge a eu hier, une entrevue 
avec le vicomte de Palmerston.

— Le rapport du choléra de Londres da 28 , 
donne 89 cas et 48 de'cès.

FRANCE.
Paris , le 29 mars. — On lit aujourd’hui , dans 

la partie non-officielle da Moniteur, l’article sui
vant :

“ Un coarrier de Vienne a apporte' aujourd’hui
* la ratification par la cour d’Autriche du traité

* du i5 novembre , avec l’ordre à l’ambassadeur 
8 de celte puissance do la transmettre à Londres

* pour qu’elle y soit e'chaugée aussitôt que le 
8 plénipotentiaire de Prusse aura reçu la même 
8 autorisation. Tout nous porte à croire que la ra-
* location de l’Autriche trouvera à Londres celle
* de Russie. »

Cet article confirme parfaitement celui du Cour- 
aier anglais d’hier , et toutes les espérances qu’il 

evait faire concevoir , aussi ; quand M. le prési — 
du conseil a donné cette nouvelle hier à la 

chambre des députés , cela a fait sur l’assemblée 

hf°MV'?e ’mPrpss’on ï de tous côtés, on félici- 
111 ■ Lasiinir Périer. La joie causée par cette nou- 

c aurait été bien plus grande encore , si l’appa- 
nhoti du choléra-morbus à Paris n’était venue en 
,1™er l'expansion.
t éaumoiri3, l'horizon politique s’éclaircit beau- 

JÜP, les espérances qu’on doit concevoir pour le 
aintien de la pais extérieure s’accroisseut en- 

e de celles qn’on ressent pour la paix inté- 
ür°i pour le .maintien de laquelle le gouverne- 

a pris des mesures fermes et sévères : des 
dat/6** ca^®ë0l’rlues “ni ‘éts j assure-t-on , transmis 

ns tous les départemens pour comprimer et punir
pa'lienleUrS tlou^es > a quelque parti qu’ils ap-

tei)Ur lUUS 'eS P0iHts » 1® commerce et l'industrie 
les lcnn?n^ avec une nouvelle activité : à Amiens j 
fac(°UVlle'S man<P)enl; pour les travaux des tnanu- 
Ht,tUj'oes ’ a ^°uen , la vente des toiies prend cha- 
la ré |r P'US c^ex’ens'01' i à Mâcon , les vins de 
eiilev'°le dern’®re et des années pre’cédentes sont 

et avec rapidité ; à Saint-Etienne , 5o,000 obus 
aax £°tU0 c°ulets de dilférens calibres donnent 
dinaire^88 de ^a*rll'JuIien une activité extraor- 
,Qt les ’ au Hàvre , les transactions commerciales 

^dlliplient UltS exol*tlues de différentes espèces se

Ootre^rfnn°nC.e.en®n 8ne nous t°uchons à la fin de 

de louies^ P°'‘l'<lue et commerciale , et qu’en dépit 

gitent cl es er>traves que les divers partis qui s’a- 
'Europe g[C] nt ® y apporter, la tranquillité de 
CoiapronfiSe 'a ^rance ne sera pas plus long-temps

Co ——
respondance du Messager des Chambres.

«Un
>ilôt

la Haye, 23 mars, 
ourricr est arrivé hier de la conférence.

ftUsse et d* 1’ '?ec'a.rat*ou du comle Orloff, do la 

aô®e pour , . trjc'le> a été adressée au roi Guil- 
l'a Pouvaient U\ ^®c'arer Hue Ie® trois puissances 

jecon'iaiS8a;„ ,P,0S rien P°ur sa cause , et qu’elles 
!r°itdele corn a-U, Fra,lce et « l’Angleterre , le 

,seilt >a „1,“Uramdre’ par U toie qu’elles juge- 
membre! C01Wenable » tle raùfier le traité du

' ' '

» Le comte Orloff a fait savoir que son opinion 
était que la Prusse et l’Autriche avaient tonte li
berté' de ratifier sans la Russie. Les cabinets vont 
agir en ce sens , mais celui se Saint-Pétersbourg , 
attendra , se fondant sur l’engagement pris par l’em
pereur Nicolas de ne reconnaître Léopold qu’après 
que le roi Guillaume l’aurait lui-même reconnu. 
La conférence , composée de quatre puissances , 
ne sera plus que d’exécution , et la puissance qui 
refuserait de signer un protocole, cesserait par la 
meme de faire partie de la conférence.

» Provisoirement , la conduite de la Hollande sera 
1 objet d’un blâme officiel.

» Un secretaire de la le'gation russe à La Haye est 
parti pour Pétersbourg. »

CHOLERA MORBDS a PARIS.

Voici 1 article que le Moniteur contient ce 
matin :

a Quelques accidens survenus dans les journées 
• du 2 et du 28 donnent lieu de penser que le 
8 choléra spasmodique s’est manifesté à Paris. Des 
° mesures ont été' prises pour bien constater les 
8 fa*‘s et ce n est que lorsqu’on aura acquis la cer- 
0 titude que la maladie offre véritablement les carac- 
8 teres du choléra spasmodique qu’on pourra notifier 
» officiellement cette nouvelle. Au sarplas , la ma
il ladie n offre que peu de dangers lorsqu’elle est 
» prise à temps. La propreté , un régime sain , 
8 1 abstinence des liqueurs fortes et de tous les 
» excès sont considérés comme les meilleurs pré- 
» servatifs. » -,

Voici ce que nous avons recueilli à l’Hôtel-Dieu 
sur le progrès de la maladie. Depuis hier , 28 in
dividus ont été envoye's à l’Hôtel Dieu , comme at
taqués du cliole'ra , 5 personnes en sont mortes : 
0,1 espère que parmi ceux qui survivent, on pourra 
en sauver la rnoilié, quelques-uns ne manifestent 
point des symptômes aussi dangereux que les au
tres. Malgré qu’on soutienne que cette maladie n’est 
point contagieuse , on prend des précautions pour 
isoler ceux qui en sont atteints.

Parmi les cinq personnes qui ont succombé au- 
jourd hui , trois appartenaient aa quartier Saint- 
Honoré', les deux autres étaient, nous assure-t-on, 
habitans de la Cite'. Presque tous les autres cas 
de choléra qu’on a remarqués depuis le vingt-sept 
ont eu lieu dans la Cité. C’est qu’en effet de tous 
les quartiers de Paris c’est celui qui peut être le 
plus infecté.

Ce malin , dans la rue de la Calandre', un homme 
est tombé malade , on l’a transporté à l’Hôtel-Dieu , 
il est mort deux heures après. On attribue sa mort 
au choléra.

4 heures 112. ■— Voici un fait qu’ou nous trans
met à l’instant comme positif. Cinq soldats du 52" de 
ligne casernes à 1 ' Ave-Maria ont été' transportés 
à l’hôpital ; on les dit atteints de coliques sembla
bles à celles qu’ou désigne comme symptômes da 
choléra.

DEBARQUEMENT DE DON PEDRO A MADERE,

On écrit de Madrid , ig mars :

« Un courrier de Cadix a apporté la nouvelle 
que don Pedro est entre' dans Madère après une 

action dans laqaelle il aurait perdu 3oo hommes. »

BELGIQUE.
Anvers, le 3r mars. —Nous avons annoncé dans 

notre feuille du 2g, (voyez notre n° du 3o) que ie 
prince Frédéric n’était point parti pour l’armée 
comme tous les journaux l’annonçaient; mais qu’il 
devait faire une inspection dans l’Escaut, ce prince 
a , en effet, visité notre citadelle et les station» de 
LEscaat et il a fait une distribution de croix.

(Journal d’Anvers.)

-— Hier après-midi toutes les canonnières se sont 
retirees sous la Citadelle; d’après le rapport de'quel- 

ques personnes , des mutineries se seraient manifes- 
tees à bord de plusieurs de ces bâtimens.

Les Hollandais fout des dispositions pour faire pas
ser leurs convois de Hollande par l’inondation des 
poldres ; une canonnière s’y trouve déjà , et on re

marqua qu’ils s’occupent à sonder la profondeur des 
eaux qui couvrent cette partie des poldres.

G and Me 3i mars, — Nous avons répété hier 
d après un journal de Bruxelles , qne des intri
gues s ourdissent à Gand pour faire dissoudre le 
corps des pompiers. Les informations, que nous 
avons prises à ce sujet, nous obligent à annoncer 
que ce bruit n’est malheureusement qae trop fondé. 
Il parait pourtant que certaines personnes , préi 

voyant que leurs efforts ne les mèneront point da 
sitôt à leur but , voudraient pour le moment se 
contenter de se défaire du brave colonel van da 
Poele. Nous espérons qae le digne militaire , à 

qui nous devons en grande partie la victoire du 2 
février , saura et résister aux exigences de ses enne
mis , et éluder les pièges qu’ils pourraient lui ten
dre : M. van de Poele a tenu tête à trop de danger; 

pour succomber aujourd’hui à une obscure cabale..

— De grands mouvemens ont lie» dans l’arme'e des 
Flandres :1a prudence nous défend de les détailler.

Ce matin , vers neuf heures , sont parties do 
cette ville pour la frontière , les compagnies du 
centre des :'r et 12“ régiment d’infanterie, ainsi 
qu’une batterie d’artillerie. En ce moment, midi, 
les compagnies de grenadiers et de voltigeurs dé 
ccs mêmes régimens ainsi qu’une batterie d’arlilleria 
et les caissons d’ambulance avec les hommes qui y 
sont attachés ; sont passés en revue sur la plaça 
cl Armes , et se disposent à partir également pool? 
la frontière. Un escadron du i«" de chasseurs à 
cheval les accompagne pour le service de la cor
respondance.

— Le corps des partisans des Flandres a pria la 

service de la place. (Messager de Gand.)

La nuit dernière an jeune homme d’environ 3o 
ans, revêtu d’une redingote brune, portant mous
taches sur un visage pâle et allongé , prit la malle» 
posie pour Gand ; arrivé près d’Assche , le postillon 
reçoit à bout portant un coup de pistolet qui lui em
porte une partie de U mâchoire ; il ne lâche point 
ses chevaux , et malgré les invitations du passager 
qui voulait le faire descendre pour le panser, il 
voulut arriver jusqu’aux relais. Il croyait jusque-là 
que le coup avait été lâché par un individu caché 
sur la route ; mais il eut bientôt la certitude qu’il 
avait été tiré par son voyageur, paisque celui-ci la 
voyant prêt à suivre sa route, sauta de la voitura 
et s’enfuit à toutes jambes, à travers le champ.

Bruxelles , le 3i mars. — Hier , le roi a travailla 
successivement avec MM. les ministres des affaires 
étrangères et des finances; ensuite , S. M, a reçu en 
audience particulière M. le général Desprez , chef 
de l'état-major-général.

— Il paraît se confirmer que l’Autriche s’est dé
terminée h ratifier le traité des 24 articles. On 
atsure même que le diplomate chargé de la repré-i 
senter à Bruxelles, est désigné. C’est M. le baron 
Neumann, qui a déjà été chargé de plus d’una 
mission diplomatique pour le cabinet de Vienne.

— On apprend que le régiment da cuirassiers 

en garnison à Tournay, a reçu l’ordre de partir 

le 3o. Le dépôt du 4* régiment doit partir ie 3i,

— On e'erit de Mous ; 3o mars :

« Tous les journaux ont annoncé le départ da 
2e régiment de chasseurs, à pied , il paraît qu’il y 
a eu contre-ordre. »

!
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- On sresi occupé à la séance de la chambre cle§ ! 
repre'senlans da 3o , du personnel de l’administra
tion centrale des postes et de celle du cadastre. Une 

réduction de xooo florins , sur les postes et de i35o 
florins sur le cadastre. 28,65g florins de dépenses 
Votés ; tel est le résultat de la séance.

Liège , xe i" Avril. 

RATIFICATION DE L'AUTRICHE.

La nouvelle de la ratification de l'Autriche
aujourd'hui

que
voirIs Moniteur universelle donne aujourd’hui ( 

la rubrique France), est parvenue à notre gou
vernement dans la nuit du 3o. Elle avait été com
muniquée à notre ambassadeur à Paris par M. le 

comte d’Appony. (Moniteur Belge.)

On lit dans le Journal d’Anvers :
« La nouvelle de la ratification du cabinet de 

(Vienne est arrivée à Paris, avec l’ordre de 1 e- 
changer à Londres aussitôt que le plénipotentiaire 
de Prusse aura reçu de sa cour la même autorisa
tion. On annouce d'un autre côte' que la ratification 
de la Prusse est arrivée à Londres. C’est un pas 
immense et à peu près décisif dans le système 

pacificateur de l’Europe.
Voici ce qu’on lit dans une correspondance de 

Paris , venant d’une source respectable.
« La Prusse et l’Autriche paraissent décidées â 

ratifier les 24 articles de la conference de Londres 
sur la Belgique. M. le président da conseil en a 
porté aujourd'hui la nouvelle à la chambre. Elle a 
produit une certaine sensation. Gela doit être , la 
pair de l’Europe est le premier besoin , et le sys
tème qui saura le maintenir à des conditions hono

rables méritera des éloges. »

— Le ministre de la guerre vient d’informer 
celui des finances que des mouvetnens avaient 
lieu dans l’armée hollandaise sur les frontières , 
et qu’ils seraient peut-être suivis d’une nouvelle 
invasion. Celui-ci vient , en conséquence , d’inti
mer à tous les fonctionnaires comptables de ver
ser sur-le-champ au tre'sor les fonds qu’ils pour
raient avoir en leur possession , et de se replier à 
l’intérieur avec leurs archives, etc. à l’approche de 
l’ennemi.

— Des nouvelles particulières de la Hollande an
noncent qu’on a inondé tous les environs de Bréda 
et que les hommes ont évacué les hôpitaux à l’in
térieur, que dans une inspection qu’on vient de 
faire , on a donné à chaque soldat deux paires de 
souliers neufs , des cartouches et autres munitisns.

-— On lit dans l'Alg. Hàndelsblad du 28 , sous la 
date de Bois-le-Duc , le 25 :

« Le prince d’Orange est encore en celte ville , 

en y a reçu avant-hier soir , un courrier de -La 
Ilâye. Le général Constant de Rebecque est aussi 
de retour au quartier-général. L’armée occupe les 
mêmes positions , toujours prêts à se mettre en 
campagne avec la plus grande célérité , au pre
mier ordre. »

— Les fonds , surtout ceux de l’Angleterre et de

Un arrêté du ^59 mars porte ce qui suit :

Léopold, etc. , vu l’arrêté du 18 février dernier, 
relatif au contingent à fournir par la classe de mi
lice de 1832, nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. L’arrêté susmentionné , en ce qui con
cerne la mise en réserve de la première partie du

dit contingent, est rapporté.
Art. 2. Au far et à mesure que les hommes for

mant les deux premiers tiers du contingent de la 
classe de i832 seront remis à l’autorité militaire , 
ils seront dirigés sur le dépôt des corps auxquels 
ils auront été assignés , pour entrer immédiatement 

en activité de service.

Un autre arrêté du même jour :

Léopold, etc.', revu l’art. ior de notre arrêté du 
■•»a février i83a , qui permet , dans le cas du cir
constances majeures et urgentes , de s’écarter de 
l’ordre des numéros de tirage au sort dans la mise 
en activité des bataillons du premier ban ds la 

garde civique ;
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer cette ex

ception aux bataillons de la légion de Namur ;
Sur le rapport du ministre de la guerre ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Les Ier, 3* et 5a bataillons da premier ban 
de la garde civique de la province de Namur sont 
mis en activité de service.

la Fiance , étaient à la hausse et même recherchés 
à la bourse d’Amsterdam 26.

— Un projet de loi pour la création d’un ordi® 
militaire en Belgique a été soumis hier au roi , et 
sera préseulé incessamment aux chambres.

— Les élèves de l’école militaire ont , dit-on , 
obtenu du ministre de la guerre la promesse qu’en 
cas de reprise des hostilités , ils seraient attachés 
en qualité de sous officiers , aux batteries de notre 
artillerie de campagne.

—On nous assure que la mesure de créer qua
tre batteries d’artillerie à cheval a été arrêtée au 
ministère de la guerre , et que l’organisation et le 
commandement de ces batteries seront confiés à un 
officier supérieur d’arlillerio polonais , qui jouit d’uns

S

conduite des chefs, tendent à révolutionner l’Italie 
les patriotes italiens , qui n’ont rien à perdre et
tout à gagnera une révolution , viennent en masse 
à Ancône pour offrir leurs services au colonel Com
bes ; aussi l’Autriche a telle résolu , à la demande 
réitérée trois fois par la cour de Rome, de faire 
avancer ses troupes. Aujourd’hui commence la mar
che pour Rimini , Pesaro , Fano et Orbino ; il s’agit
maintenant de proléger ces provinces contre une 
révolution. Les deux régimens d’infanterie d’Hohen- 
lohe et Albert Guilay , qui formaient la garnison, 
de Bologne , partent pour la Romagne , mais attend 
à tout moment de la Lombardie les régimens d'in- 
fsnterie Dsterhazy et Luxen , ce qni portera la 
force des Autrichiens dans les légations à douze mille 
hommes. On pai le de l'ar rivéed’un plus grand nombre 
da troupes , qni s’établiront sur la route d’Ancône, 
au-delà de Rimini. Cependant on 11e croit pas ici à 
la guerre : on regarde Ions ces mouvemens camiae 
des démonstrations pour hâter la conclusion d’uu 
protocole italien , afin de régler définitivement les 
affaires politiques de ces provinces. Il paraît certain 
qu’on négocie à ce sujet à Rome, mais on garde le 
plus profond secret, d

Enfin, sous la date de Rome , le iS mars, la 

même gazette annonce en substance que les troupes
papales se tout retirées au nord à Ferrare , et au
midi à Cesène jusqu’à Spoletle. Zamboni est à Bo

logne, où il s’occupe , dit-on , à lever 4 oa 5 m'^e 
paysans dans la Romagne pour en taire des soldats. 
Le but de cette mesure est d’obtenir l’évacuation 
des états pontificaux par toutes les troupes étran
gères, parce qu'on se croira assez fort pour être 
maître du pays. Il est certain que ce projet est 
[dus utile et moins dispendieux que l’emploi des 

troupes suisses.
Le cardinal Albani a éprouvé , il y a 

temps , un affaiblissement occasionné par l’ade » ïa!

a paru assez dangereux pour qu'on >«»5. songeât à In* 
proposé le cardi- 
t ait

rande réputation.
— Nous recevons à l’inslant la nouvelle suivante :

« MM l’abbé de la Mennais , Lacordaire, le comte de
Montalembert ont été reçus, le 13 mais., par le Souverain- 
Pontife. Sa Sainteté a accueilli les trois pélérins avec la plus 
paternelle bonté; c’est M. le cardinal de ltolian, archevê
que de Besançon , <|ui les a conduits à l’audience du Pape, 
et qui 1rs a présentés à Sa Sainteté.

» Notre correspondant ajoute que l'examen de la doctrine 
ayant été d ailleurs ordonné par le Saint-Père, ils ont atteint 
le but de leur voyage , et obtenu tout ce qu’ils demandaient : 
ils l'ont même obtenu vite quant on considère la sainte et 
prudente lenteur qu’on met ordinairement ici clans ces sor
tes d'affaires. En attendant les propositions de la commission 
d’examen , on dit que M. de Lamennais va se retirer dans 
un couvent voisin de Rome, et que ses compagnons re
tourneront en France.

» Il paraît, d’après ce qu’on nous mande, que les pré
ventions étaient grandes à Rome contre l’auteur de VEssai-, 
on s’attendait à le voir , lui et ses amis, remuans , mena- 
cans; leur calme a déconcerté leurs ennemis, s’ils en ont, 
et a ramené les esprits en leur faveur. Les hommes si fiers 
et si terribles dans le combat se sont montrés pleins de can
deur et de soumission , et animés d’une confiance filiale ; 
ils se sont adressés, sans détour, sans recommandations, 
au père commun, rien qu’au père commun , et leur espoir 
n’a pas été trompé. » (be Siècle.)*

donner un successeur. Ou avait 
nal Gamberini ; soit qu’il ait refusé oa <p* 
en définitive regarde' un laïc comme plus corne 
liable dans ce moment , on a fait des proposition* 

à un prince romain , qui a refuse'. Dans I inlcrva , 
Albani s’est remis , et il n'est pins question desoa 

remplaçant. '
Les affaires sont fort embrouillées. S il y a ^ 

conférence à Rome , les diplomates auront ués 

tions difficiles à résondre.

SOCIÉTÉ D ENCOUKAGEMENT POUR L INSTRUCTION 

ÉLÉMENTAIRE DANS LA PROVINCE DE LIEGEl
j3 avrilAssemblée générale des souscripteurs au 

i832 , à 10 heures du matin , dans la
Société d'Emulation. ,

seil pen“®1MOTIFS : 1" Compterendu des travaux du conséi
les deux dernières années. ,__ membres de

2° Renouvellement de deux quarts sortons des L- ^gni- 
eonseil pour 1831 et 1832 , en remplacement 
bres démissionnaires.

Les membres sortons sont : _ 'nechawp*
MM.de Chênedollé , professeur au college , Vence; Ile 

conseiller à la cour ; Demany, secrétaire de la 
wandre, avocat; Doreye, substitut du procuie jac- 

/a *11- ---■'’"’Dal ^Dumonceau , échevin ; Guillery , princif

Nous apprenons que la démission de M. Coghen 

n’a point été acceptée par S. M.

— Ou écrit d’Esscben que les Hollandais se sont 
t’approches de nos froutièies et que leurs faction
naires ne sont plus qu’à cent pas de la limite qui 
sépare la Belgique de la Hollande. Telle a déjà été 

la marche de l’erwiemi.
„ Quelques personnes dc"cet endroit disent avoir 

sppris par des Hollandais eux-mêmes , que l’arme'e 
avait ordre de se tenir prête pour attaquer les Bel

ges au premier avril. »
> Ou se plaint beaucoup à Esschen des désor

dres que les grenadiers hollandais y commettent. 
Quelques-uns de ces pillards se rendent la nuit dans 

des fermes isolées pour y commettre toutes sortes 
de vexations. Ils finissent ordinairement par exiger 
de l'argent. Les autorité'* ont rédigé un procès-ver
bal de plusieurs infamies commises par les Hol
landais ; mais il paraît que cet acte n'a jusqu’à prê
tent pioduit aucun effet , car les troupes de Guil

laume n’en continuent pas moins leurs mauvais trai

nmens envers nos compatriotes. »,

NOUVELLES D’ITALIE.
La Gazette d’Ancône publie les nouvelles suivantes 

d’Ancône , le 14- uiars •
» Aujourd’hui, le vaisseau de ligne le Marengo , 

et la corvette de charge le Rhône , sont entre's ici et 
ont débarqués i3oo h. de troupes de ligne , 200 artil
leurs et beaucoup d’artillerie. On assure que d’autres 
troupes doivent encore arriver. En ce momentjes 
forces françaises dans noire ville s’élèvent à plus 

de trois mille hommes. Ils vivent à leurs frais et 
n’occasionnent aucune dépense au gouvernement 
papal. Aussi ce dernier s’est-il un peu relâché de la sé
vérité des mesures politiques qu’il avait prises , et on 
voit de nouveau les courriers de la poste et les di
ligences de Rome , qui depuis quinze jours ne pas
saient plus à Ancône. On travaille avec activité aux 
fortifications de la forteresse. »

Sous la date de Bologne , le 16 et le 17 , la même 
gazette publie ce qui suit :

« Les intrigues du parti du mouvement français ,

quemotle, curé de Glons; Leclercq 
Visschers., avocat.

MM. de Mélotte d’Envoz , de Rossius 
démissionnaires.

Liège , le 28 mars 1832.
Le président 

Le secrétaire adjoint

conseille“
1 fa c“ur

et Rouveroy sont

dewasd^’
1SSCHEKS’

VILLE DE LIEGE. — Garde
Les bourgmestre et échevins rappellent 

de M.'le colonel commandant eu 
février dernier , inséré dans les journaux

aux intfÄ î»
ri-riatiardecbif,

, Je l'artic-T $
mou du conseil cantonnai siégeant en vei u jer m311* 
du décret du 22 juin -1831 , est fixée au P1 cofls^11^ 
chaque mois pour l’exercice fie 1832, v *} .ü0is >3 9 ^ 
celle Dour le mois d’avril aura lieu le 3 du icelle pour le mois d’avril aura 
du matin , au local de l’hôtel-de-ville.

A l’Hôtel-de-Ville, le 30 mars 1832.
Le bourgmestre » Louis

les assertions des officiers français à Ancône , et la

Far la régence

Les fonds sont côtés comme
d’Anvers du 3i mars : Euip- de I3o'”

COMMERCE

de ri 1Idem de io mill, go ip , 91 > 9°
A Bruxelles , le 3o mars, Fempr11*1 qo H3' 

est côté à 94 i [2 P. ; idem de to °" 1^****^.^.

ounmi, place du Spe^1
H. Lignac, impr. du Je


